
 

 

                                                    

     Le Cyclo Club des Fleurs Hyères 

Dimanche 22 Janvier 2012 
Gentlemen des Fleurs 

                                                                 Souvenir Louis Bacci 
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Règlement Port du casque à coque rigide obligatoire, 
Horaires stricts à respecter, 
Aucune voiture suiveuse, 
L'équipe rattrapée ne devra pas se mettre à l'abri de l'autre, sous peine 
d'élimination, 
Chaque participant devra se conformer au code de la route, 
Les "poussettes" entre équipier sont interdites, 
Certificat médical ou licence sportive obligatoire, 
Retrait des dossards à partir de 8h00 sur place, 
Prévoir les épingles pour le dossard. 

Informations Heures de départ et résultats sur http://cycloclubdesfleurs.free.fr  

1er Départ à 9h00 
����……….……………………………………………………………………………………………... 

Bulletin d'engagement 
GENTLEMAN (+ 40 ans/ féminine / -16 ans) COUREUR 

NOM………………………………………… NOM………………………………………… 

Prénom………………………………………. Prénom………………………………………. 

Année de naissance…………………………. Année de naissance…………………………. 

Fédération…………………………………… Fédération…………………………………… 

N° de licence……………………………….. N° de licence……………………………….. 

Club………………………………………… Club………………………………………… 

Certificat médical* joint  � Certificat médical* joint  � 
   * Certificat Médical de moins de 6 mois OBLIGATOIRE pour tous les non licenciés. 
Veuillez mettre le chèque à l'ordre du Cyclo Club des Fleurs Hyères 
Bulletin à retourner avec règlement à : 
Mr Jérôme Madeddu - 3 allée du Gros Cerisier - 83 390 Pierrefeu du Var           
Toutes les infos sur http://cycloclubdesfleurs.free.fr  


